[image: image1.png]


   
[image: image2.jpg]Université de Montpellier

FAcuLTE
1 MEDECINE

Montpellier-Nimes









Année universitaire 2016-2017
CONVENTION DE STAGE – FORMATION CONTINUE
(à compléter obligatoirement en ligne avant impression)


Entre :
L'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : UNIVERSITE DE MONTPELLIER 
163, avenue Auguste Broussonnet, 34000 Montpellier 
Représentée par son Président, Monsieur Philippe AUGÉ,

Assisté de Monsieur Michel MONDAIN, 

Doyen de la Faculté de Médecine Montpellier-Nîmes
2, rue école de médecine - CS 59001 - 34060 Montpellier cedex 2
Siret : 130 020 548 00017 

Déclaration d’activité : 9134 08575 34
Et
L’ENTREPRISE OU ORGANISME D’ACCUEIL DESIGNE CI-DESSOUS :
 FORMCHECKBOX 
 Administration ou Etablissement public de l’Etat
 FORMCHECKBOX 
 Autre 

Dénomination : 

Adresse :      
CP :      
Ville :      
N° SIRET de l'établissement :      
Téléphone :     
Fax :      
Représenté par (nom du signataire de la convention) :      
Qualité du représentant :      
Adresse mail :      @     
Et

LE STAGIAIRE :

N°Etudiant :      
Nom :      
Prénom :      
Nom marital :      
Sexe :  FORMCHECKBOX 
 M      FORMCHECKBOX 
  F

Né(e) le :     
Adresse :      



Code postal :
     
Ville :      
Tél      
Tel portable :      
Adresse mail :.     @     .
Intitulé exact de la formation 
     
 FORMCHECKBOX 
 formation continue financée à titre personnel

 FORMCHECKBOX 
 formation continue financée par un tiers
Article 1 : Objet du stage 

Le stage a un double objet : d’une part, l’acquisition de connaissances de base nécessaires à la formation et, d’autre part, la mise en pratique des outils théoriques et méthodologiques acquis au cours de la formation. L’employeur ne retire aucun profit direct de la présence, dans son entreprise, du stagiaire.

Article 2 : Modalités de déroulement du stage – (A COMPLETER OBLIGATOIREMENT)
Nom du tuteur de stage dans l’organisme d’accueil :      
Fonction :      
Dates, horaires et périodicité du stage pratique :      
Nombre d’heures de stage pratique :      
Au delà de la durée initialement prévue, il peut y avoir une prolongation du stage qui ne peut toutefois pas aller au-delà du 31 août de l’année universitaire de l’action de formation. La prolongation n’est possible qu’avec l’accord de toutes les parties. En effet, aucune modification de date ne peut intervenir sans l’accord préalable des deux parties, qui doivent vérifier que cette modification est possible selon la situation administrative du stagiaire autorise cette modification. La prolongation de stage fait l’objet d’un avenant à la présente convention.

Article 3 : Statut du stagiaire 

Le stagiaire, durant son séjour dans l’entreprise conserve son statut de stagiaire de la formation professionnelle et relève de l’Université de Montpellier.

Pendant le stage, il pourra revenir dans l’établissement pour y suivre toute activité pédagogique dont la date sera portée à la connaissance du chef d’entreprise.

Le stagiaire est soumis  à la discipline de l’organisme d’accueil, notamment en ce qui concerne les visites médicales et l’horaire. L’organisme d’accueil lui communique son règlement intérieur.

En cas de manquement à la discipline, le dirigeant de l’organisme d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage, après avoir prévenu le directeur de l'UFR Médecine Montpellier-Nîmes.

Le stagiaire est tenu au secret professionnel pendant la durée du stage. Il prend l’engagement de n’utiliser en aucun cas les informations recueillies au cours de son stage, notamment en vue du rapport de stage, pour en faire communication à des tiers ou en susciter la publication. Le stagiaire salarié est également tenu à une obligation de même nature envers son organisme d’origine. Il ne peut en aucun cas utiliser et/ou divulguer des informations recueillies dans le cadre de son emploi d’origine. En cas de non observation, il en serait tenu pour personnellement responsable et s’exposerait à des sanctions disciplinaires à l’initiative de son employeur.

Article 4 : Gratification 

( Le stage a lieu dans une Administration ou un Etablissement public de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial et sa durée  est supérieure à deux mois consécutifs équivalant à 40 jours de présence minimum :
L’organisme d’accueil octroie une gratification au stagiaire. Le montant de cette gratification est fixé à 12,5% du plafond horaire de la sécurité sociale, pour une durée de présence égale à la durée légale du travail. 
( Le stage a lieu dans un organisme autre  qu’une Administration ou qu’un Etablissement public de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial quelle que soit sa durée OU sa durée est inférieure ou égale à deux mois consécutifs équivalant à 40 jours de présence minimum quel que soit l’organisme d’accueil : 

L’organisme d’accueil est libre d’octroyer ou non une gratification au stagiaire. 

	 FORMCHECKBOX 
 Aucune gratification n’est versée au stagiaire
	 FORMCHECKBOX 
Une gratification d’un montant de       euros est versée au stagiaire 


Article 5 : Couverture sociale - Accidents - Responsabilité 

L’organisme d’accueil s’engage à communiquer au stagiaire toutes les règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans son établissement.

Protection sociale : 

Le stagiaire conserve la couverture sociale dont il dispose dans le cadre de sa Formation professionnelle continue. 

Toutefois, s’il lui est octroyé une gratification supérieure au produit de 12,5% du plafond horaire de la sécurité sociale par le nombre d’heures de stage effectuées dans le mois, il peut bénéficier de la couverture sociale qui en découle si elle est plus avantageuse. 

Si dans le cadre de ses activités, le stagiaire est amené à se déplacer à l’étranger, il devra, au préalable, avoir obtenu l’imprimé de la CPAM dont il dépend pour la prise en charge des soins éventuels.

Accidents du travail et maladies professionnelles : 

Le stagiaire bénéficie de la législation relative aux accidents du travail et maladies professionnelles (article L 412-8 du Code de sécurité sociale). Il est couvert par l’assurance souscrite à cet effet par l’Université de Montpellier.

En cas de difficulté ou d’accident survenant au stagiaire, soit au cours du stage, soit sur le trajet, l’organisme d’accueil doit, dans les 48 heures, en informer l'UFR Médecine Montpellier-Nîmes, auquel il appartient de déclarer l’accident auprès des organismes concernés.
Déplacements en véhicule pour les besoins du stage :

En cas d’accident survenant au stagiaire dans le cadre des déplacements effectués pour les besoins du stage, les dommages corporels relèvent de la législation relative aux accidents du travail. En revanche,   

( si le stagiaire utilise un véhicule appartenant à l’organisme d’accueil ou loué par lui, les dommages matériels qu’il pourrait subir ou provoquer du fait du déplacement demandé sont couverts par l’assurance-automobile de l’organisme d’accueil. Il appartient à ce dernier d’accomplir les démarches nécessaires.
( si le stagiaire utilise son véhicule personnel, les dommages matériels qu’il pourrait subir ou provoquer du fait du déplacement demandé sont couverts par son assurance-automobile personnelle. Il appartient à ce dernier d’accomplir les démarches nécessaires.

En aucun cas, l’organisme d’accueil ne peut contraindre le stagiaire à utiliser son véhicule personnel. Ce dernier doit donner son accord.
Responsabilité civile :

Le stagiaire souscrit une assurance responsabilité civile couvrant l’activité en stage. 
Il lui appartient d’accomplir les démarches nécessaires si l’assurance souscrite lors de l’inscription à l’Université ne couvre pas cette activité (les clauses limitatives ou d’exclusion de garantie doivent faire l’objet d’une attention particulière). 

Assurance « Responsabilité civile » couvrant l’activité en stage :
Compagnie :      
N° du contrat :      
Période de validité :   /     à   /    
L’organisme d’accueil certifie avoir souscrit une assurance « responsabilité civile », conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Cette disposition ne s’applique pas aux organismes dispensés par leur statut d’une telle assurance.
Article 6 : Interruption du stage

L’organisme d’accueil informe l'UFR Médecine Montpellier-Nîmes, de toute absence durant la(les) période(s) de stage fixée(s) à l’article 2. 

Afin d’être résolue au plus vite, toute difficulté survenant au cours du stage doit être portée à la connaissance de chacun des intéressés.
Si l’une des parties à la présente convention souhaite mettre fin au stage pratique, elle en informe immédiatement toutes les autres. Les raisons invoquées sont examinées en étroite concertation. La décision définitive n’est prise qu’à l’issue de cette concertation.
En cas de non-respect, par l’une des parties, des clauses de la convention et de son annexe pédagogique, la convention peut être résiliée par l’organisme d’accueil ou l'UFR Médecine Montpellier-Nîmes par lettre recommandée motivée.
Si un contrat de travail est conclu entre l’organisme d’accueil et le stagiaire avant la fin de la période prévue à l’article 2, un avenant à la présente convention, réglant les aspects pédagogiques, pourra être établi.

Article 7 : Evaluation - Fin de stage

A l’issue du stage pratique, l’organisme d’accueil délivre une attestation de fin de stage et remplit une fiche d’évaluation du stage. Il les transmet à l'UFR Médecine Montpellier-Nîmes.

Le stage pratique est évalué par l’équipe pédagogique, conformément au règlement d’examen de la formation validé par l’Université de Montpellier.

Article 8 : Droit applicable – Juridiction compétente

La présente convention est exclusivement régie par le droit français.

Tout litige non résolu par voie amiable sera soumis à la compétence de la juridiction française compétente.

Fait en 3 exemplaires, à      , le      
	Pour le Président de l’Université de Montpellier et par délégation,
Le Doyen de la Faculté de Médecine Montpellier-Nîmes
Michel MONDAIN

	Le Stagiaire

Nom et signature


	Pour l’entreprise d'accueil *
Signature et cachet impératifs



	Vu, le responsable pédagogique :

Nom et signature

	Vu, le responsable de l'encadrement du stagiaire : 

Nom et signature


	


*L’entreprise, par sa signature, atteste avoir pris connaissance de l’ensemble des dispositions de la présente convention, en particulier celles de l’article 5 relatives à sa responsabilité.
[image: image1.png]

[image: image2.jpg]